
 

 

 

 

 

          

 

           

 
Service Départemental UNSS      

8 Avenue A. Zeller 

67600 SELESTAT 

Tél. : 06 16  10 58 56 

         03 69  64 91 88 

          

 CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE CROSS-COUNTRY  

MERCREDI 25 NOVEMBRE 2015 

PARCOURS DE BISCHWILLER  

 

NOUVEAUTES 2015 : 1 - Pas de vestiaires à disposition (voir le paragraphe concerné) 

      2 - Nouveau dossard (voir le paragraphe concerné) 

     3 - Challenge Jeunes Reporters   (voir le paragraphe concerné) 

 

 RÈGLEMENT 
 

 Se référer à la fiche sport cross courntry en ligne sur le site unss.org 

 Catégories d'âge : BG, BF, MG, MF, CG, CF, JSF, JSG  

 Equipe de 6 concurrents dans toutes les catégories. Sont prises en compte pour le calcul des points les 

places à l'arrivée des  5 meilleurs, sauf en  Junior/Sénior  filles  où on prend les places à l'arrivée des 

4 meilleures  

 Le classement  est  UNIQUEMENT PAR EQUIPE cependant les Courses sont  ouvertes aux 

individuels qui n’ont pas d’équipe  (Attention  pas de médailles si podium). Pas de participation aux 

championnats de France pour les individuels. 

 
 

 LICENCE UNSS 

 
 La licence UNSS 2015/2016 en règle est obligatoire. 

en cas de licence non conforme, les règlements généraux de l'UNSS seront strictement appliqués. 

 

 

 

 ACCUEIL : CENTRE SPORTIF COUVERT DE BISCHWILLER 

 

 Remise des dossards et modifications des équipes (en cas de 

remplacement) + signature de l'attestation sur l'honneur des 

inscrits pour les équipes COLLEGES de 10 h 15  à 11 h 00  
  

 Remise des dossards et modifications des équipes (en cas de 

remplacement) + signature de l'attestation sur l'honneur des 

inscrits pour les équipes LYCEES de 11 h 45 à 12 h 30 

 
Attention : au delà des horaires indiqués ci-dessus plus aucune 

modification d'équipe ne sera acceptée. 

 

 

 Sélestat, le 3 novembre 2015 

 

Mathieu ANZUINI 

Directeur du Service Départemental 

 

A 

 

Mme, M. le secrétaire de l’A.S. 

s/c de Mme, M. le Chef d’Etablissement 

Président(e) de l’Association Sportive
  



 

 

 

 

 QUALIFICATIONS  

 
 

COLLEGES :    
 

 

 A partir des résultats des Inter-districts : 

- 4 premières équipes qualifiées pour un IDG à 2 districts 

- 6 premières équipes qualifiées pour un IDG à 3 districts 

 

 Individuels : à l'issue des inter-districts : les 10 premiers coureurs en dehors des équipes 

 

 Des qualifications supplémentaires pourront être accordées par le Service Départemental  

en fonction des places disponibles et sur demande argumentée des coordonnateurs de districts. 

 

LYCEES :  Tous les lycéens/nes sont qualifiés. Il faut cependant obligatoirement s’inscrire en ligne sur OPUSS. 
 

 INSCRIPTIONS 
 

1. Elles se feront exclusivement (équipes et individuels) sur Opuss   
 

La base sera ouverte le 6 novembre à 14 h 00 

et close le 22 novembre à 14 h 00 

 
2. plus aucune inscription ne sera prise en compte après expiration de ce créneau. 

 

3. Seules sont acceptées sur place les modifications concernant l'identité d'un participant.   
 

 

 DOSSARDS 
 

L’enseignant responsable des élèves retirera les dossards à la chambre d'appel ( à l’accueil). 
 

Le dossard devra être fixé au maillot par des épingles de sûreté (non fournies) et rester visible  

pendant toute la course. 

 

     Ne pas mettre d’épingle sur cette zone  

                car partie détachée à l’arrivée 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 

 HORAIRE PRÉVISIONNEL 

 
CATEGORIES DISTANCE  

MINIMES JG : 2001, 2002 3260 m 11h30 

MINIMES JF : 2001, 2002 2500 m 11h50 

BENJAMINS : 2003, 2004, 2005 2500 m 12h10 

BENJAMINES  : 2003,  2004, 2005 2200 m 12h30 

Podium groupé à partir de 13 h 00 

CADETS : 1999, 2000  3780 m 12h50 

CADETTES : 1999, 2000 

JUNIORS/SENIORS JF : 96 et avant 

 

3260 m 

 

13h20 

JUNIORS/SENIORS JG : 96 et avant 4840 m 13h50 

Podium groupé à partir de 14 h 30 

 
 

 PARCOURS  
 

Voir le  plan du parcours en fin de circulaire. 

 

 

 NOUVEAUTE 2015 : CHALLENGE JEUNES REPORTERS 
 

Un « challenge jeunes reporters » est mis en place cette année  avec  comme point de départ  la  

courverture de  notre cross départemental . Une petite formation d’une 1 heure  environ est  

proposée à chaque candidat à 10 h 30 par Marie-Laure Vonné  prof Eps de Villé.  

Pour tous les élèves intéressés se rendre au point accueil  dans la halle couverte du complexe sportif de 

Bischwiller  

Attention il faut se munir :  Stylo + feuilles  ou bloc note + appareil photo. 

A l’issue de la petite formation de Marie-laure les élèves auront le temps des courses pour réaliser un petit 

article de leur choix.  Une fois ce dernier  bouclé ils  devront  nous le faire parvenir par mail à l’adresse du 

service départemental :  sd067@unss.fr 

Au préalable, merci  d’inscrire vos volontaires sur la base Opuss « Jeunes Reporters Cross Bischwiller 

2015 » ouverte à cet effet  ( base différente de celle des coureurs) . 

 

En fin d’année scolaire,  un jury sera alors chargé de décerner le prix  « des meilleurs  jeunes 

reporters » dont l’A.S. se verra récompensée.  La récompense  au premier sera un appareil photo 

numérique (pour l’AS) et des t-shirts. 

  

Remarques : Ce challenge s’étalera sur toute l’année scolaire et  sur  toutes les manifestations  UNSS 

(districts, départementales, académiques et Championnat de France.). Il vous suffit de faire accompagner vos 

équipes d’un  ou plusieurs jeunes reporters qui réaliseront des articles sur la compétition. Charge à eux de 

mailto:sd067@unss.fr


nous les envoyer par mail  au Service départemental. Tous les articles seront archivés tout au long de l’année 

jusqu’en  Juin où un Jury examinera l’ensemble des productions et établira  un classement.  

 

 

Les critères pris en compte pour le classement  seront :  

- Le nombre de jeunes reporters actifs à l’AS (attention uniquement les certifications OPUSS seront prises en 

compte. C’est la même démarche que la demande de certification d’un  JO arbitre). 

 

- Le nombre d’articles à l’année 

- La qualité des articles 

 

 

 

 VESTIAIRES 
 

Suite aux dégradations (porte cassée et saleté après le passage des élèves entre autres) commises l’année 

dernière, veuillez noter qu’il N’Y AURA PAS DE VESTIAIRES  MIS A DISPOSITION CETTE ANNEE ! 

 

Pas de consigne possible dans le complexe sportif  :  

Chaque établissement est responsable de la surveillance et de la mise sous abri des vêtements 

de ses élèves (bâches – petite tente décathlon 2 ‘’….)  

 

 

 SECURITE 

 

L'absence d'installations couvertes sur le site du cross nécessite que chaque participant soit en  

possession de vêtements permettant une parfaite protection contre le froid et la pluie.  

 
Terrain meuble sur une partie du parcours : crampons autorisés 

 

 

 RESPECT DES LIEUX 

 
Rendez attentifs vos élèves à la nécessité de conserver propres les installations qui sont mises à notre 

disposition. 

Une boisson chaude sera offerte à chaque participant. Les élèves consommeront exclusivement dans le 

périmètre délimité prévu à cet effet, afin de préserver la propreté des lieux. 

 

 PARKING 

 
Les bus souhaitant rester sur place ne doivent pas  stationner sur les emplacements des bus scolaires. 

Dépose des participants au cross devant  le complexe sportif puis stationnement  rue de la piscine  

(à côté du cimetière). 

 

 TRANSPORTS 

 
Une seule règle : les coordonnateurs de district ( parce qu'ils bénéficient de tarifs préférentiels 

conventionnés) sont chargés d'organiser les transports de TOUTES les A.S. Dans le cas où une A.S. décide 

de ne pas se conformer à ce dispositif, elle ne peut prétendre à un remboursement de la part du service 

départemental UNSS.    

 

 

 JURY 
 

Les jurys ont reçu  une convocation par mail dans leurs établissemets respectifs ainsi que sur leurs boîtes 

personnelles (également en ligne sur le site opuss). 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 



 


